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30 et 350 kg/m². Pour les toitures intensives, la pente ne doit pas 

dépasser 5 % pour une charge admissible supérieure à 350 kg/m². 

Pour un bâtiment à construire, ces critères doivent être définis et pris

en compte très en amont dans le projet, afin que la structure soit

conçue, dimensionnée et budgétée en conséquence.

Pour un bâtiment existant, l’épaisseur de la végétalisation doit s’adapter

à la structure et à la portance de celui-ci. Il est possible de travailler

sur des épaisseurs différentes selon le positionnement des piliers et

des structures porteuses. Certains toits pourraient supporter des

charges plus importantes, du moins localement, notamment au-dessus

des murs porteurs. Un diagnostic du bâtiment pour connaître la charge

réelle de portance au m² s’avèrera utile. 

STRUCTURE PORTEUSE : 
LES « + » 
POUR LA BIODIVERSITÉ

● Préférer les toitures dont la charge est
supérieure à 150 kg/m².

● Réaliser un diagnostic préalable sur 
les bâtiments permettant de connaître la charge réelle de portance
au m² et optimiser l’épaisseur et la répartition du substrat.

● Les gardes corps obligatoires pour l’accessibilité peuvent aussi servir de support au
développement de plantes grimpantes (on peut aussi créer des liaisons sol-toit à l’aide
de filins).

● Certains revêtements d’étanchéité sont fabriqués à partir du pétrole, ressource natu-
relle non-renouvelable. Leur production tout comme leur traitement en fin de vie est
énergivore et émettrice de pollutions. La recherche d’alternatives doit se poursuivre 
(revêtements à base d’huiles et résines végétales17, biomembranes, résidus recyclés).

● La question du devenir de la végétation lors de la rénovation future, voire de la 
déconstruction du bâtiment, devrait être prévue dès la phase de conception du projet18.

➧

17. www.techniques-ingenieur.fr/actualite/environnement-securite-energie-thematique_
191/premier-revetement-d-etancheite-de-toiture-100-vegetal-article_7772

18. À l’instar du « Jardin sur le toit » réalisé par les ateliers TOA pour le compte de la Ville de
Paris et de Paris Habitat sur le toit d’un gymnase. 
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Des contraintes 
à surmonter
À QUEL PRIX ?

La présence très majoritaire de toitures végétalisées de type extensif

s’explique par l’adaptabilité à la portance des bâtiments, leur faible coût

et leur facilité d’installation ainsi qu’à la forte tolérance des espèces au

stress hydrique. Les facteurs faisant varier le coût d’une installation

sont principalement la portance, les types de matériaux utilisés, le type

de substrat, le choix des végétaux et le coût de maintenance et éven-

tuellement de fin de vie (déconstruction).

Les coûts d’entretien, généralement croissants en fonction de la densité

de végétation, mais jamais inexistants, sont également à considérer dès

la conception. 

Les surcoûts d’installation et d’entretien sont souvent considérés comme

des freins à la réalisation de toitures végétalisées. Cependant, ils doivent

être mis en balance avec les bénéfices environnementaux procurés et

comparés aux coûts des dégradations de l’environnement que la collec-

tivité supporte aujourd’hui. Une toiture végétale un peu plus épaisse 

n’entraine pas forcément un surcoût important, notamment lorsque le

toit peut supporter cette charge. Elle permet également d’optimiser 

l’ensemble des atouts écologiques et de réaliser des économies sur la

gestion des eaux pluviales et d’augmenter la durée de vie de la structure.

Les pouvoirs publics qui choisissent de financer la réalisation de toitures

Réaliser des toitures végétalisées favorables à la biodiversité

Caractéristiques techniques
Gradient d’amélioration suivant
les caractéristiques de la toiture végétalisée

Coût d’installation Croissant avec l’épaisseur

Coût d’entretien
Croissant avec l’épaisseur
et la densité de végétation
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végétalisées devraient rapidement intégrer des critères d’attribution

(éco-conditionnalités) parmi lesquels devrait figurer la contribution à la

préservation de la biodiversité. Certaines collectivités ont déjà révisé

leurs documents d’urbanisme en ce sens, et pourraient à l’avenir être

plus exigeantes dans la délivrance de permis de construire.

ACCESSIBILITÉ ET ENTRETIEN

Les toitures végétalisées doivent être accessibles pour l’entretien et 

la montée du matériel nécessaire de manière sécurisée jusqu’au toit.

L’entretien consiste principalement à limiter les risques de dégradation

de l’étanchéité de la toiture par le développement des ligneux et des 

résineux. Une maintenance de l’ouvrage (arrachage manuel) est donc

nécessaire pour assurer la pérennité de la toiture.

Leur installation doit prendre en compte les normes de sécurité rela-

tives à la protection des personnes contre les chutes19. 

Cet entretien fait souvent l’objet d’un contrat unique entre l’entreprise et

le maître d’ouvrage portant à la fois sur l’étanchéité (l’examen général

des ouvrages, relevés d’étanchéité) et la végétation. Au même titre qu’un

espace vert au sol, la végétation d’une toiture requiert de l’entretien,

même si, à l’image de la gestion différenciée des espaces verts, l’objectif

est de tendre vers un minimum d’intervention humaine : arrosage 

limité, amendement seulement si nécessaire, travail sur les plantations, 

enlèvement des déchets apportés par le vent.

La fréquence est généralement de 2 passages par an en végétalisation

extensive (mais un passage reste suffisant pour assurer l’arrachage

d’éventuelles pousses de résineux et laisser la végétation se développer)

et de 4 interventions par an en végétalisation semi-intensive et intensive.

L’entretien n’est généralement jamais pris en compte en amont du 

projet, ce qui entraine des effets négatifs : surcoût, déception visuelle

du résultat par rapport au projet présenté au départ. Il est donc impor-

tant de prendre en compte l’aménagement ainsi que le coût d’entretien

19. Normes NF P 01-012, 01-013, 06-111-2/A1 et 06-001 pour les gardes corps accessibles au 
public (habitation, bureaux, commerces, scolaires…) et norme NF E 85-015 pour les gardes
corps industriels. 
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dès l’amont du projet de construction du bâtiment, de manière à adapter 

la portance du toit à la structure végétalisée et de ne pas négliger les 

problèmes ponctuels d’infiltration, d’évacuation ou de dégradation. Le

futur gestionnaire de cet espace doit donc être consulté dès l’amont du

projet afin de prévoir au mieux l’entretien de la toiture végétalisée.

DIALOGUE PRÉALABLE
ET MUTUALISATION DES SAVOIR-FAIRE

Si le secteur public, à l’origine de 75 % des commandes, joue un rôle

majeur dans ce secteur économique en forte expansion, marqué par

une vive concurrence entre entreprises, le choix du type de toiture 

végétalisée dépend du dialogue entre le maître d’ouvrage, l’architecte,

le paysagiste, l’écologue et les entreprises qui réaliseront les travaux

et effectueront l’entretien. 

Actuellement, en France, l’association des métiers liés à l’étanchéité des

toitures avec les métiers du paysage et de l’écologie est très rare en matière

d’installation de toitures végétalisées. Comme cela se fait en Allemagne

ou en Angleterre, le maître d’ouvrage peut envisager de dissocier les lots

d’étanchéité et de végétalisation dans le cadre de la conception du bâti-

ment. Cela permettrait d’associer des paysagistes ou des écologues à ces

constructions et d’obtenir des solutions plus favorables à la biodiversité.

Réaliser des toitures végétalisées favorables à la biodiversité

Des contraintes à surmonter

ACCESSIBILITÉ
ET ENTRETIEN : LES « + »
POUR LA BIODIVERSITÉ

● Proscrire l’usage des pesticides et des 
engrais chimiques, préférer l’utilisation 
d’engrais organiques lorsqu’un amende-
ment est nécessaire.

● Permettre l’implantation spontanée de végétaux en adoptant un mode d’entretien
plus souple (fauche ou désherbage manuel partiel et sélectif).

● Certains ligneux, qui risqueraient d’endommager le toit, sont à retirer lors de l’entre-
tien (cf. érables en photo)
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Mettre à contribution
les toitures pour des
usages variés
Les toitures végétalisées peuvent servir aux citadins pour le jardinage

d’agrément (horticulture et jardinage-plaisir) voire à l’agriculture 

urbaine (jardins potagers, jardinage en bacs).

Le jardinage ornemental est une activité favorable à la biodiversité si

elle respecte les techniques de gestion écologique. On peut citer par

exemple la technique botanique appelée « compagnonnage », qui

consiste à associer des plantes compagnes les unes des autres qui peu-

vent s'échanger divers services (fertilisation, action répulsive, attractive

ou toxique sur des insectes spécifiques

et/ou des herbes indésirables)20.  Cette

technique favorise la lutte biologique et

permet ainsi l’arrêt de l’utilisation de pes-

ticides et d’intrants chimiques. 

L’agriculture urbaine21 peut avoir sa place

sur les toitures tant qu’elle respecte les

principes de l’agriculture biologique en

favorisant les rota tions culturales, la po-

lyculture et/ou l’usage de variétés an-

ciennes. Elle peut aussi être l’occasion de

tester de nouveaux types de composts

(issus de la lombriculture et/ou des dé-

chets fermentescibles alimentaires).

20. www.wikipedia.org/wiki/Compagnonnage_(botanique)
21. www.ruaf.org/sites/default/files/UA%20and%20biodiversity.pdf 

Un jardin 
d’insertion sur le 
toit d’un gymnase 
parisien.
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La production de miel est également possible grâce à l’installation d’une

ruche. Attention cependant à ne pas en saturer les espaces urbains 

car il existe une compétition entre les abeilles d’élevage et les pollinisa-

teurs sauvages22. À ce sujet, il faut avant tout promouvoir les pratiques 

favorables aux pollinisateurs sauvages par des choix de plantations 

appropriées (fleurs sauvages, semences mellifères), l'installation éven-

tuelle dans les milieux très urbains d'abris à insectes, de ruches non

productives, et surtout, renoncer à l’usage des pesticides.

22. www.inra.fr/dpenv/pdf/GadoumC54.pdf 

Réaliser des toitures végétalisées favorables à la biodiversité

Mettre à contribution les toitures pour des usages variés

➲Zoom sur les panneaux solaires
sur toiture végétalisée

La promotion des toitures végéta -
lisées n’est pas incompatible avec
le développement des panneaux 
de production d’énergie photo -
voltaïque ou solaire-thermique. 
Au contraire, cette association 
procure à l'installation des 
avantages réciproques. 
La présence des panneaux solaires

crée des alternances de zones ombragées et ensoleillées. Ces différentes
conditions microclimatiques favorisent une plus grande diversité végétale.
Les zones à l'ombre permettent aussi aux plantes de mieux résister 
à la sècheresse. De plus, la végétation, limitant la réverbération du soleil 
sur le toit et y réduisant la température, augmente la durée de vie des 
panneaux solaires23.

23. 2009 Ernst & Young et Associés - Nice Côte d’Azur, Direction de l’Environnement,
Étude pour la définition d’une démarche de développement des toitures végétalisées. 
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